
Madame, Monsieur,

Des travaux sont en cours pour la rénovation de la Cour d’Appel de Dijon. Une phase

importante de l’opération de travaux démarre à compter du 10 août 2020 : la mise en place des

installations permanentes de chantier.

Pour ce faire, les stationnements ci-dessous à proximité de la Cour d’Appel seront interdits à

partir du 10 août 2020 et jusqu’à la fin du chantier prévue au 1er semestre 2023.

Base Vie

Une base-vie sera installée

place du PALAIS, ce qui

neutralisera les

stationnements indiquées en

rouge.

Zone de stockage

Une zone de stockage sera

installée rue Amiral

ROUSSIN, ce qui neutralisera

les stationnements indiqués

en orange.

Circulation

La circulation sera maintenue

sauf exception pendant toute

la durée du chantier. En cas

de barrage de rue, une

information spécifique sera

réalisée au préalable.

En fonction de l'avancement

des travaux, d'autres

emplacements pourront être

neutralisés.

Infos riverains

Nous vous remercions pour votre compréhension,

Rénovation de la Cour d’Appel de Dijon

Contact : ca.dijon.orga@setec.com

Pour plus d’informations sur le projet : www.cours-appel.justice.fr/dijon Rubrique Actualités
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